
 DEPARTEMENT      VILLE DE RAON L’ETAPE 
   DES VOSGES 
 ______________   

        EXTRAIT DU 
 ARRONDISSEMENT 

 DE SAINT-DIÉ-DES-VOSGES  REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
         ____________________________ 
 

 Nombre de Conseillers en      Séance du 29 JUIN 2015 A 20 H 15  
  exercice : 29        ____________________________ 
      

    Présents à la séance : 27   L’An Deux Mil Quinze, le 29 JUIN 2015 A 20 H 15 
  

                _________________________ 
  Extrait affiché le :   Le Conseil Municipal de Raon l’Étape dûment convoqué et réuni 
  30 Juin 2015     au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. PIERRAT 
     Benoit, Maire.       
 
4ème  séance 2015.   
 Présents : M. PIERRAT Benoît, Maire,  Mme MICHEL Irène, M. SALERIO 

Philippe,  Mme GEROME Line,  M. DAUTREY Roland, Mme VINCENT Marie,   
M. CHMIDLIN Stéphane, M. SALTZMANN Michel, Adjoints,  Mme BOULANGER 
Annie, Mme LAVAL Christiane, M. PIERRON Joël, Mme RENAUX Anne-Marie, 
Mme STAUB Edith, Mme FLICKER Gisèle,  M. TARDIEU François, M. CHARDIN 
Denis, M. ROMARY Fabrice, Mme ANDRE Sophie, M. GILET Dominique,       
Mme DUPONT Virginie, M. BAUDONNEL David, M. JACQUEMIN Gérard,       
M. BREGEOT Claude, M. PIERRAT-LABOLLE Michel, Mme DEMAIZIERE 
Chantal, Mme BENOIT Marie-Hélène, M. FOUCAL Olivier Conseillers Municipaux. 

Objet : Assurance santé du personnel.  
  Absents excusés ayant donné pouvoir : 
  Mme PANO-WENTZEL Marylène  à Mme DUPONT Virginie  
  M. DEMENGE Abel   à Mme VINCENT Marie 
 N° 79/2015  
     Secrétaire de séance : M. BAUDONNEL David 

   
    Monsieur Roland DAUTREY, Maire-Adjoint, expose : 
 
- l’opportunité pour la collectivité de pouvoir souscrire un contrat d’assurance santé, 
-  l’opportunité de confier au Centre de Gestion des Vosges le soin de collecter auprès de la 
caisse des dépôts les statistiques relatives à la mise en place d’une convention de participation et 
d’organiser une procédure de mise en concurrence, 
-  que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, en mutualisant les 
risques, si les conditions obtenues donnent satisfaction à la collectivité. 
 
    Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
     
    Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
    Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires, 
    
    Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26, 
 
    Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de 
l’article 26 (alinéa 2) de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances 
souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des collectivités locales et établissements 
territoriaux , 
 



    Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la 
participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la 
protection complémentaire de leurs agents, 
 
    Vu l’avis du comité technique du Centre de Gestion des Vosges en 
date du 17 avril 2015, 
 
    Vu l’avis favorable unanime du comité technique de la ville en date 
du 26-6-2015, 
 
    Décide : 
 
- de se joindre à la procédure de mise en concurrence pour la passation de la convention de 
participation pour le risque santé que le Centre de Gestion des Vosges va engager en 2015 
conformément à l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 
 
- De confier  au Centre de Gestion le soin de collecter les données statistiques relatives aux agents 
retraités auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (CNRACL et IRCANTEC). 
 
    Et 
 
    Prend acte que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement 
afin qu’il puisse prendre décision de signer ou non la convention de participation souscrite par le 
Centre de Gestion des Vosges à compter du 1er janvier 2016. 
 
    Durée du contrat : 6 ans, à effet au premier janvier 2016. 
 
    La décision éventuelle d’adhérer au contrat groupe fera l’objet d’une 
délibération ultérieure.     
 
      Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 
 
         Pour extrait conforme, 
         Le Maire,   
 


